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1. Prend acte avec satisfaction du rapport de la Com
mission des Nations Unies pour le droit commercial inter
national sur les travaux de sa dix-septième session; 

2. Félicite la Commission d'avoir progressé dans ses 
travaux en particulier en ce qui concerne l'établissement 
d'un projet de convention sur les lettres de change interna
tionales et les billets à ordre internationaux, d'une loi type 
sur l'arbitrage commercial international, d'un guide juri
dique pour l'établissement des contrats internationaux de 
construction d'ensembles industriels et d'un guide juri
dique pour les transferts de fonds électroniques, et d'avoir 
adopté les décisions par consensus; 

3. Demande à la Commission, en particulier à son 
Groupe de travail du nouvel ordre économique internatio
nal, de continuer à tenir compte des dispositions perti
nentes des résolutions concernant le nouvel ordre écono
mique international, telles qu'elles ont été adoptées par 
l'Assemblée générale à ses sixième et septième sessions 
extraordinaires; 

4. Note que la Commission a confié à son Groupe de 
travail des pratiques en matière de contrats internationaux 
le soin de préparer des règles juridiques uniformes sur la 
responsabilité des opérateurs de terminaux de transport, et 
que la Commission a inscrit à son programme de travail, à 
titre prioritaire, la question des incidences juridiques du 
traitement automatique des données sur le courant des 
échanges internationaux; 

5. Réaffirme que la Commission, en tant que principal 
organe juridique du système des Nations Unies dans le do
maine du droit commercial international, a pour mandat 
de coordonner les activités juridiques dans ce domaine 
afin d'éviter un gaspillage d'efforts et de favoriser l'effica
cité, la cohésion et la cohérence dans l'unification et l'har
monisation du droit commercial international et, à cet 
égard, recommande que la Commission continue à coopé
rer étroitement avec les autres organes et organismes inter
nationaux, y compris les organismes régionaux, qui s'occu
pent de droit commercial international; 

6. Réaffirme également l'importance, en particulier 
pour les pays en développement, de l'œuvre que la Com
mission accomplit en matière de formation et d'assistance 
dans le domaine du droit commercial international et réaf
firme qu'il est souhaitable que la Commission parraine des 
colloques et des séminaires, en particulier ceux qui sont or
ganisés sur une base régionale, afin de promouvoir la for
mation et l'assistance dans le domaine du droit commer
cial international et, à cet égard : 

a) Remercie les gouvernements et les organisations et 
institutions régionales qui ont collaboré avec le secrétariat 
de la Commission pour organiser des séminaires et des 
colloques régionaux dans le domaine du droit commercial 
international; 

b) Se felicite des nouvelles initiatives prises par la 
Commission et son secrétariat pour collaborer avec 
d'autres organismes et institutions à l'organisation de 
séminaires régionaux; 

c) Invite les gouvernements et les organisations et ins
titutions internationales à aider le secrétariat de la Com
mission à financer et organiser des séminaires et des 
colloques régionaux, en particulier dans les pays en 
développement; 

d) Invite les gouvernements, les organes compétents de 
l'Organisation des Nations Unies, les organisations, les 
institutions et les particuliers à verser des contributions 
volontaires pour permettre la reprise du programme de la 
Commission visant à octroyer régulièrement des bourses à 

24 A/39/456 et Add. 1 à 4. 

des candidats de pays en développement pour leur per
mettre de participer à ces colloques et séminaires; 

7. Recommande à la Commission de poursuivre ses 
travaux sur les sujets figurant à son programme de travail; 

8. Réaffirme le rôle important que le Service du droit 
commercial international du Bureau des affaires juridiques 
du Secrétariat joue en tant que secrétariat organique de la 
Commission en aidant celle-ci à exécuter son programme 
de travail et espère que la haute qualité du travail du Se
crétariat se maintiendra à l'avenir. 
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39 /83. Examen de mesures efficaces visant à renfor
cer la protection et la sécurité des missions et 
des représentants diplomatiques et consu
laires 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général24, 

Soulignant le rôle important joué par les missions et les 
représentants diplomatiques et consulaires ainsi que par 
les missions et les représentants auprès d'organisations in
tergouvernementales internationales et par les fonction
naires de ces organisations en ce qui concerne le maintien 
de la paix internationale et la promotion des relations ami
cales entre les Etats, ainsi que la nécessité de renforcer la 
compréhension mondiale à ce sujet, 

Soulignant également que les Etats ont le devoir de 
prendre toutes les mesures appropriées requises en vertu 
du droit international : 

a) Pour protéger les locaux des missions diplomatiques 
et consulaires, ainsi que des missions auprès d'organisa
tions intergouvernementales internationales, 

b) Pour prévenir toutes attaques contre des représen
tants diplomatiques et consulaires, ainsi que contre des re
présentants auprès d'organisations internationales inter
gouvernementales et des fonctionnaires de ces orga
nisations, 

c) Pour appréhender les auteurs de tels actes et les tra
duire en justice, 

Profondément préoccupée par le nombre toujours impor
tant des cas de non-observation de l'inviolabilité des mis
sions et des représentants diplomatiques et consulaires, 
ainsi que par la grave menace que ces violations font peser 
sur le maintien de relations internationales normales et pa
cifiques, qui sont nécessaires à la coopération entre les 
Etats, 

Exprimant sa solidarité avec les victimes d'actes illé
gaux commis contre des missions et des représentants di
plomatiques et consulaires, ainsi que contre des missions 
et des représentants auprès d'organisations intergouverne
mentales internationales et des fonctionnaires de ces 
organisations, 

Convaincue que le respect des principes et des règles du 
droit international régissant les relations diplomatiques et 
consulaires, en particulier ceux visant à assurer l'inviolabi
lité des missions et des représentants diplomatiques et 
consulaires, est une condition indispensable pour le dérou
lement normal des relations entre Etats et la réalisation des 
buts et principes de la Charte des Nations Unies, 

Notant que, jusqu'à présent, quelques Etats seulement 
sont devenus, comme le leur a demandé l'Assemblée géné
rale à ses trente-cinquième, trente-sixième, trente-sep-
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tième et trente-huitième sessions, parties aux conventions 
pertinentes concernant l'inviolabilité des missions et des 
représentants diplomatiques et consulaires, 

Convaincue que les procédures de rapport établies en 
vertu de la résolution 35/168 de l'Assemblée générale, en 
date du 15 décembre 1980, et précisées dans les résolu
tions 36/33, 37/108 et 38/136 de l'Assemblée, en date des 
13 novembre 1981, 16 décembre 1982 et 19 décembre 
1983, constituent un aspect important des efforts déployés 
pour renforcer la protection et la sécurité des missions et 
des représentants diplomatiques et consulaires, 

Désireuse de maintenir et de renforcer ces procédures de 
rapport, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général; 

2. Condamne énergiquement les actes de violence 
commis contre des missions et des représentants diploma
tiques et consulaires, ainsi que contre des missions et des 
représentants auprès d'organisations intergouvernemen
tales internationales et des fonctionnaires de ces orga
nisations; 

3. Souligne qu'il est important que l'on prenne davan
tage conscience dans le monde entier de la nécessité d'as
surer la protection et la sécurité de ces missions, représen
tants et fonctionnaires, ainsi que du rôle de l'Organisation 
des Nations Unies à cet égard; 

4. Prie instamment les Etats de respecter et d'appliquer 
les principes et les règles du droit international régissant 
les relations diplomatiques et consulaires et, en particulier, 
de prendre toutes les mesures nécessaires en vue d'assurer 
efficacement, en conformité avec leurs obligations interna
tionales, la protection et la sécurité de toutes les missions 
et de tous les représentants diplomatiques et consulaires 
exerçant leurs fonctions officielles dans le territoire rele
vant de leur juridiction, notamment des mesures d'ordre 
pratique afin d'interdire sur leur territoire les activités illé
gales des individus, des groupes et des organisations qui 
encouragent, fomentent, organisent ou commettent des 
actes portant atteinte à la sécurité de ces missions et 
représentants; 

5. Recommande aux Etats de coopérer étroitement, 
notamment par des contacts entre les missions diploma
tiques et consulaires et l'Etat accréditaire, pour ce qui est 
des mesures pratiques visant à renforcer la protection et la 
sécurité des missions et des représentants diplomatiques et 
consulaires et pour ce qui est des échanges d'information 
sur les circonstances dans lesquelles se sont produits tous 
les cas de violation grave de leur protection et de leur 
sécurité; 

6. Demande aux Etats qui ne l'ont pas encore fait 
d'examiner la possibilité de devenir parties aux instru
ments concernant la protection et la sécurité des missions 
et des représentants diplomatiques et consulaires; 

7. Demande aux Etats, dans le cas où surgit un ditïe
rend en rapport avec la violation des principes et des règles 
du droit international concernant l'inviolabilité des mis
sions et des représentants diplomatiques et consulaires, 
d'avoir recours aux moyens de règlement pacifique des dif
tèrends, notamment aux bons offices du Secrétaire général; 

8. Prie: 

a) Tous les Etats de faire rapport aussi rapidement que 
possible au Secrétaire général sur les cas de violation grave 
de la protection et de la sécurité des missions et des repré
sentants diplomatiques et consulaires; 

b) L'Etat où les cas de violation se sont produits - et 
le cas échéant, l'Etat où se trouvent les auteurs pré-

25 Voir également sect. X.A, décision 39/327. 

sumés - de faire rapport aussi rapidement que possible 
sur les mesures prises pour traduire les auteurs en justice et 
finalement de communiquer, conformément à sa législa
tion, le résultat définitif des actions engagées contre les au
teurs des violations, ainsi que sur les mesures prises pour 
empêcher la répétition de telles violations; 

9. Prie le Secrétaire général de communiquer à tous les 
Etats les rapports qu'il aura reçus en application du para
graphe 8 ci-dessus, à moins que l'Etat concerné ne de
mande qu'il en soit autrement; 

10. Prie le Secrétaire général d'inviter les Etats à lui 
faire part de leurs vues en ce qui concerne toutes mesures 
nécessaires pour renforcer la protection et la sécurité des 
missions et des représentants diplomatiques et consulaires; 

11. Prie également le Secrétaire général, lorsqu'il lui 
est fait rapport d'un cas de violation grave en application 
de l'alinéa a du paragraphe 8 ci-dessus, d'appeler l'atten
tion, le cas échéant, des Etats directement concernés sur les 
procédures de rapport prévues au paragraphe 8 ci-dessus; 

12. Prie en outre le Secrétaire général de présenter à 
l'Assemblée générale, lors de sa quarantième session, un 
rapport concernant l'état des ratifications des instruments 
mentionnés au paragraphe 6 ci-dessus, et l'état des adhé
sions à ces instruments, ainsi que les rapports et les vues 
communiqués conformément aux paragraphes 8 et 10 ci
dessus, et l'invite à présenter les vues qu'il souhaiterait ex
primer sur ces questions; 

13. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarantième session la question intitulée "Examen de me
sures efficaces visant à renforcer la protection et la sécurité 
des missions et des représentants diplomatiques et consu
laires: rapport du Secrétaire général". 
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39/84. Elaboration d'une convention internationale 
contre le recrutement, l'utilisation, le finance
ment et l'instruction de mercenaires25 

L "Assemblée générale, 

Ayant à l'esprit la nécessité d'observer rigoureusement 
les principes de l'égalité souveraine, de l'indépendance po
litique, de l'intégrité territoriale des Etats et de l'autodéter
mination des peuples, consacrés par la Charte des Nations 
Unies et développés dans la Déclaration relative aux prin
cipes du droit international touchant les relations amicales 
et la coopération entre les Etats conformément à la Charte 
des Nations Unies26, 

Rappelant ses résolutions, notamment ses résolutions 
2395 (XXIII) du 29 novembre 1968, 2465 (XXIII) du 
20 décembre 1968, 2548 (XXIV) du 11 décembre 1969, 
2708 (XXV) du 14 décembre 1970 et 3103 (XXVIII) du 
12 décembre 1973 et sa résolution 1514 (XV) du 14 décem
bre 1960, ainsi que les résolutions 405 ( 1977), 419 ( 1977), 
496 (1981) et 507 ( 1982) du Conseil de sécurité, en date 
des 14 avril et 24 novembre 1977, 15 décembre 1981 et 
28 mai 1982, dans lesquelles l'Organisation des Nations 
Unies a condamné l'utilisation de mercenaires, en parti
culier contre les pays en développement et les mouve
ments de libération nationale, 

Rappelant en particulier sa résolution 38/ l 3 7 du 19 dé
cembre 1983, par laquelle elle a renouvelé le mandat du 
Comité spécial pour l'élaboration d'une convention inter
nationale contre le recrutement, l'utilisation, le finance
ment et l'instruction de mercenaires, 

26 Résolution 2625 (XXV), annexe. 


